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Le 11 octobre 2021

Commission Permanente de la Région Normandie

Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, lundi 11 octobre 2021, au siège de la Région à Caen, la commission permanente de la Région Normandie, pour examiner plus de 150 dossiers. On peut notamment retenir :

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : 
Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a décidé d’accorder les aides suivantes : 
· 892 648 euros sous forme de prêt à taux zéro et plus de 1,42 million d’euros sous forme de subventions à 12 entreprises au titre du dispositif « Impulsion Développement », permettant la création de 98 emplois ; 
· 422 771 euros sous forme de prêt à taux zéro au titre du dispositif « Impulsion Environnement » à l’entreprise FORTIN LEROY de ValFrambert (61), pour la réalisation d’une unité de méthanisation en injection ; 
· 61 000 euros sous forme de prêt à taux zéro et 209 848 euros de subventions au titre du dispositif « Impulsion Immobilier », à 4 entreprises permettant la création de 14 emplois ; 
· 50 000 euros sous forme de prêt à taux zéro au titre du dispositif « Impulsion Développement Trésorerie » à la SAS Asteriot de Caen, pour faire face aux difficultés liées à la relance post COVID ; 
· 200 000 euros sous forme de prêt à taux zéro à HYDRONIC SAS de Mortagne au Perche, au titre du dispositif « Impulsion Innovation », pour son projet de développement de solutions innovantes de ventilation ; 
· une enveloppe globale de 7 000 euros sous forme de subventions, à 3 entreprises bénéficiaires du dispositif « Impulsion Resistance » ; 
· 358 189 euros d’aides au titre du dispositif « Coup de Pouce » afin de soutenir la création ou la reprise de 69 TPE de moins de 10 salariés ; 
· plus de 250 000 euros sous forme de prêts à taux nul et 12 095 euros de subventions à 4 entreprises, au titre du dispositif ARME (Anticipation Redressement et Mutations Economiques), permettant la sauvegarde de 383 emplois. 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, RECHERCHE ET NUMERIQUE :

Avec l’objectif de soutenir la recherche et l’innovation, la Région Normandie attribue :
· 35 500 euros à la COMUE, pour financer le projet SHAREBOOKS ; 
· un montant global de 550 600 euros pour soutenir 7 projets de recherche dans le cadre du dispositif « RIN Recherche », en cohérence avec la stratégie des établissements, des organismes et de la COMUE Normandie Université, dont le projet ANTIHPERT : Opérateur 4.0 et anticipation dynamique de ses perturbations dans les ateliers de production, 
· 264 600 euros à l’INSERM permettant de financer 5 thèses, dans le cadre du dispositif RIN Doctorants 2021 ;
· une enveloppe globale de 300 000 euros pour soutenir la création des Campus Connectés 2021-2024 d’Evreux Portes de Normandie et de l’Intercom de la Vire au Noireau ; 
· Plus de 1,24 million d’euros au CRIANN (Centre de Ressources Informatique et d’Applications Numériques de Normandie) pour la mise en production d’une machine de calcul intensif (HPC). Ce plateau technique est destiné à la simulation numérique et au traitement massif de données, et dotera la Normandie d’un d’outil de calcul afin de participer à l’élan mondial de la simulation et de l’intelligence artificielle. 

- Création d’une école vétérinaire en Normandie
Les élus régionaux ont décidé de soutenir, à hauteur de 405 000 euros, le projet de création d’une école vétérinaire en Normandie, portée par UNILASALLE. Cette école sera située sur le campus universitaire de Mont Saint Aignan. Pour mémoire, deux projets de formation vétérinaire sont en cours : celui porté par UniLaSalle - Rouen, et le deuxième, piloté par l’EnvA à Goustranville. Ces projets sont complémentaires et synergiques :
· L’École Vétérinaire UniLaSalle dispensera une formation initiale toutes espèces, notamment animaux d’élevage, qui répond à une forte demande en zone rurale, 
· L’ EnvA à Goustranville, proposera une formation d’approfondissement et spécialisée en équine.

Ces projets participent à l’ancrage de la Normandie comme pôle d’expertise en clinique et recherche vétérinaire, et ouvrent des opportunités de développement d’activités de recherche avec les universités de Rouen et de Caen, EnvA, ANSES, Labeo, notamment sur les aspects « One health, One medicine », et la transformation des filières d’élevage et la sécurité sanitaire vétérinaire. Des partenariats avec les laboratoires vétérinaires départementaux (LD76 et LABEO) seront également noués dans le cadre de ce projet. 


FORMATION

- Plus de 18,03 millions d’euros alloués aux CFA normands 
Au titre du fonds de soutien à l’apprentissage, la Région Normandie contribue au financement des CFA quand des besoins d'aménagement du territoire et de développement économique qu'elle identifie le justifient. Dans ce cadre, les élus régionaux ont attribué des subventions d’un montant total de plus de 18,03 millions d’euros au bénéfice des CFA normands, dont plus de 13,3 millions d’euros à l’IIT Formations Alternées Ornes (3IFA), et plus de 4,46 millions d’euros à l’Ecole des Travaux Publics de Normandie (ETPN), pour la création du Campus de
l'Apprentissage d'Alençon intégrant les CFA ETPN et 3IFA. 

- Soutien à la formation professionnelle et à l’insertion vers l’emploi des Normands
En outre, dans le cadre de sa politique en faveur de la formation professionnelle et de l’insertion vers l’emploi des Normands, la Région a décidé d’accorder les aides suivantes :
· Plus de 1,11 million d’euros de subventions au titre du dispositif « Qualif Individuel » pour la prise en charge des parcours de formation de demandeurs d’emploi ; 
· 30 313 euros de subventions au titre du dispositif « Une formation, un emploi » pour financer 4 actions individuelles de formation. 

JEUNESSE ET SPORT

- « Pass Monde » : Soutien à la mobilité internationale des jeunes normands
Le dispositif « Pass Monde » permet de soutenir la mobilité internationale des jeunes normands (lycéens, étudiants, apprentis, stagiaires de la formation professionnelle…) dans le cadre de leur cursus de formation ou de projets personnels. Les élus régionaux ont décidé d’attribuer, dans ce cadre, des bourses à 228 jeunes normands pour un montant total de 243 720 euros. 

-  Soutien au développement du sport en Normandie
Dans sa volonté de développer et de structurer le sport dans toutes disciplines, la Région Normandie attribue : 
· des aides à 124 clubs dans 36 disciplines sportives, et évoluant au niveau national, pour un montant total de plus de 1,24 million d’euros ; 
· 36 521 euros au Club Nautique Athlétique de Rouen pour les travaux de rénovation de leur base ;
· 22 073 euros à la commune de la Ferté Macé pour la réalisation de terrains multisports ;
· 109 500 euros pour l’organisation de 13 évènements sportifs en Normandie, dont 45 000 euros pour l’organisation de la Coupe du Monde de Cyclo-Cross du 15 au 16 janvier 2022.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, MOBILITES, SANTE :
Dans le but d’accompagner les projets structurants des territoires, les élus régionaux ont décidé d’attribuer : 
· Plus de 4,57 millions d’euros pour soutenir 8 projets portés par des EPCI, dont plus de 2,70 millions d’euros à la Communauté de communes de Normandie -Cabourg Pays d’Auge pour la construction du centre aqualudique intercommunal à Cabourg ; 
· 300 000 euros à la Fondation Charles Nicolle Normandie pour l’acquisition d’équipements innovants par les six centres hospitaliers normands retenus lors de l’Appel à Projets 2021 lancé par la Fondation (Groupe Hospitalier du Havre, CHU de Rouen, CHU de Caen, CHI Eure Seine, CHI Alençon-Mamers, CH Mémorial Saint-Lô). 

- Favoriser le renforcement de l’offre locative 
Au titre du soutien régional en faveur de la reconstitution d’une offre qualitative de logements dans les centres des villes moyennes et bourgs structurants par le financement de créations/réhabilitations de logements locatifs, la Région Normandie accorde une enveloppe globale de 116 791 euros à 6 bénéficiaires pour la réhabilitation de 15 logements locatifs. 

- Près de 10,5 millions d’euros pour réaménager les gares, rénover les infrastructures et le matériel roulant ferroviaires
Les élus régionaux ont attribué : 
· plus de 3,03 millions d’euros à SNCF Gares & Connexions pour le financement des travaux de mise en accessibilité PMR des quais et la traversée de voies de la gare de Bernay ; 
· 143 320 euros à SNCF Réseau pour financer les études de mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite des quais de la gare de Dieppe, intégrant la réhabilitation des abris de quais ; 
· 1,65 million d’euros à SNCF Voyageurs, pour financer les opérations à mi-vie des rames AGC ; 
· plus de 4,48 millions d’euros à SNCF Réseau pour la réalisation des travaux de régénération des voies entre Dreux et Surdon (section Le Merlerault - Surdon) ;
· 800 000 euros à la Société des Carrières de Vignats pour la création de la deuxième partie de l’installation terminale embranchée privée sur le site de Val d’Hazey-Gaillon, 
· 41 400 euros à SNCF Gares & Connexions pour le financement des études et des travaux d’implantation d’abris vélos sécurisés en gares de Valognes, l’Aigle, Mézidon et Verneuil-sur-Avre ; 
· 300 000 euros à SNCF Réseau pour la réalisation d’études d’opportunité du Service Express Métropolitain de l’étoile ferroviaire de Rouen.

AGRICULTURE ET PECHE :
[bookmark: _Hlk84865180]Dans le cadre de sa politique agricole, la Région Normandie a décidé d’attribuer :
· des aides pour un montant total de 53 500 euros pour accompagner l’installation de 7 agriculteurs au titre du dispositif « Impulsion Installation » ;
· 7 994 euros à la SAS P’tit Navet, afin de développer la chaîne de transformation pour la valorisation du navet bio normand en jus et condiments, au titre du dispositif « Investissements physiques en transformation-commercialisation dans le secteur agroalimentaire et agro-industriel » ; 
· des aides pour un montant total de 93 024 euros à 3 entreprises de la filière équine, pour soutenir leurs investissements (construction d'une carrière, d’un rond d’Havrincourt, aménagement de boxes supplémentaires…) ; 
· 19 781 euros à 2 entreprises aquacoles pour la réalisation de leurs investissements, au titre du dispositif « Investissements productifs en aquaculture » ;
· une aide de 5 000 euros à l’Association de sauvegarde du patrimoine et du paysage des pays de Saint-Malo et de Dinan pour sa démarche de préservation de l’activité agricole en Baie du Mont Saint-Michel, notamment au travers de l’action « BAD Bergerie à Défendre ».

CULTURE :
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Région Normandie accompagne la création, la production, la diffusion et la valorisation des projets culturels et patrimoniaux. Les aides suivantes ont notamment été attribuées :  
· 35 000 euros de subvention au titre du dispositif « Culture Labs » pour accompagner l’Intercom Bernay Terres de Normandie (27) dans la mise en œuvre de son projet culturel ; 
· 242 000 euros de subventions de fonctionnement pour accompagner les relais culturels régionaux suivants dans leurs activités :  l’association Art et Design en Normandie de Tessy Bocage (50), l’association 2angles de Flers (61), le relais de Ducey (50) créé par le Pays de la Baie en partenariat avec l'association Musique Expérience ;
· 60 000 euros de subvention à l’association RN13bis (qui regroupe 23 structures normandes d'art contemporain et couvre les 5 départements normands) pour soutenir la structuration de la filière « arts visuels en Normandie » ; 
· 9 616 euros pour soutenir des projets d’expositions, de résidences et des festivals dans le domaine des arts plastiques ;
· 20 075 euros à la Ville de Honfleur  pour la restauration de la chaloupe crevettière Sainte-Bernadette construite en 1926 aux chantiers Meterie. La Ville de Honfleur souhaite restaurer celle-ci afin de l’affecter à son futur CIAP maritime basé dans la Lieutenance.

Les élus régionaux ont, par ailleurs, approuvé les termes des conventions pluriannuelles avec la Compagnie de la Vallée, l’association Toutito Teatro et la Scène nationale 61. A travers ces conventions, la Région Normandie manifeste sa volonté d’accompagner plus fortement les équipes artistiques du spectacle vivant qui ont fait la preuve de leurs capacités à s’inscrire dans une dynamique territoriale. Le montant du soutien prévisionnel de la Région, dans ce cadre, s’élève ainsi à 150 000 euros sur la période 2021-2023 pour la Compagnie de la Vallée, 120 000 euros sur la période 2021-2023 pour l’association Toutito Teatro et 606 365 euros sur la période 2021-2025 pour la Scène nationale 61. 

DEVELOPPEMENT DURABLE : 
Dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable du territoire, la Région a décidé d’attribuer les aides suivantes : 
· [bookmark: _Hlk69478976]plus de 9 millions d’euros de subventions au titre du Plan « Normandie Bâtiments Durables » :
· [bookmark: _Hlk67311107]Plus de 8,6 millions d’euros d’aides pour financer la rénovation énergétique de 985 logements sociaux en Normandie ;
· 451 200 euros d’aides pour accompagner les projets de rénovation énergétique de 172 foyers normands. 
· 190 000 euros d’aides au titre du dispositif « IDEE action mobilité durable » : 
· 180 000 euros pour permettre à 96 Normands d’acquérir un véhicule électrique ; 
· 10 000 euros de subvention à la Communauté de communes Cœur de Nacre pour l’acquisition de vélos électriques.
· plus de 2 millions d’euros pour accompagner 9 projets de développement des énergies renouvelables en Normandie, dont près de 1,9 millions d’euros au titre du FEDER pour accompagner la construction d'unités de méthanisation à Angerville-La-Martel (76) et au Parc (50). 
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